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Section
d'Esquermes

Demande de 
travaux de voirie

L ’an m il huit cent quatre-vingt-un , le V endredi vingt-huit O ctobre, 

à huit heures quinze m inutes du s o ir , le C onseil m u n icipal de L ille  , 

dûm ent autorisé et co n vo q u é, s’est réuni en séance extraordinaire à l ’H ôtel- 

d e-V ille .

Présidence de M . G éry LEGRAND, M aire 

P résen ts :

M M . a l h a n t , B a s q u i n , B o n d u e l , B o u c h é e , B u c q u e t , C a n n ï s s i é , C a r t o n  . 

C h a r l e s , C r é p y , D e l é c a i l l e , Ed. D e s b o n n e t s , D o d a n t h u n , F a u c h e r , 

G a v e l l e  , G i a r d  , G r a n d e l  , M a r i a g e  , M a r s i l l o n  , M a r t i n  , M e u r e i n  , 

P a m é l a r d  , P e e r t  , R i g a u t  , R o c h a r t  , R o u s s e l , S c h n e i d e r - B o u c h e z  ,

V l O L L E T T E  e t  W E R Q U I N .

Absents :

M M . B a g g i o  , B r a m e  , J .-B . D e s b o n n e t , D e s c h a m p s , L e v r a y  et M e r c i e r  , qui 

s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.

M . D e b i è v r e  le p lu s jeune des m em bres présents , rem plit les fonctions 

de secrétaire , en rem placem ent de M . D e s c h a m p s ,  em pêché.

L e  p rocès-verbal de la  dernière séance est lu  et adopté sans observation.

M . le M a i r e  donne lecture de la réclam ation suivante, déposée en séance 

p ar p lusieurs M em bres :

Les soussignés ont l ’honneur de soum ettre à l ’Adm inistration et au Conseil la réclam ation 

des habitants d’une portion d ’Esquerm es qui sollicitent la pose d ’une borne-fontaine et d’une 

bouche d’incendie sur la place M ontebello. Ils sollicitent, en ou tre, l ’am élioration des 

accotements sur cette place ainsi que sur le boulevard M ontebello.

Les habitants de la rue du Chaufour l ’H erm ite, demandent aussi qu 'il soit placé un 

réverbère à l ’entrée de cette r u e , qui se trouve dans une obscurité com plète

F. ROUSSEL, A. DODANTHUN, C. MARSILLON, ALHANT, E. CRÉPY, A. DESCHAMPS.
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M . CHARLES appuie ces réclam ations qui o n t déjà été produites et don t p lusieurs on t 

été votées.

L ’A dm inistra tion  p rend  bonne no te de ces réclam ations et fera en sorte  de leu r donner 

une com plète satisfaction le plus p rom ptem en t possible.

M . G i a r d  dépose une proposition  dont il est donné lecture com m e suit :

L e Conseiller m unicipal , soussigné ,

Considérant que le service de l ’ Instruction primaire a p ris , à L ille , une extension con

sidérable depuis plusieurs années ;

Q ue le projet de l’Adm inistration m unicipale relatif à la création de nouveaux groupes 

scolaires aura pour e ffe t, dès sa mise prochaine en exécu tio n , de rendre ce service plus 

im portant encore à l ’avenir ;

. Q ue la loi sur l ’obligation et la gratuité de l ’Enseignem ent prim aire ajoutera considé

rablement et dans un délai très-rapproché, à l ’extension de ce service;

Q ue pour ne pas être pris au dépourvu , il est sage d ’organiser au plus tôt à la M airie une 

direction de l ’Enseignem ent prim aire, com m e il en existe déjà pour les travaux m unicipaux, 

les octrois , e tc ... ;

Q u ’il est d’ailleurs utile que les représentants d’une grande ville puissent rencontrer à la  

M airie un fonctionnaire com p éten t, capable de les renseigner sur toutes les am éliorations à 

poursuivre ;

Q u ’il est nécessaire que ce fonctionnaire a i t , en même te m p s, autorité sur le personnel 

enseignant ;

Q u ’il ne peut résulter de cette invocation qu’une amélioration notable dans les rapports des 

familles et du personnel enseignant avec les représentants de la m unicipalité;

Invite le Conseil m unicipal à décider :

1.° Q u ’une direction de l’Enseignem ent primaire sera créée, à partir du i.er Janvier 

prochain , à la M airie de L ille  ;

2.° Q ue M . le M aire fera auprès de l’A dm inistration académique toute diligence pour 

q u e, dans l ’intérêt d’une bonne organisation, la direction de ce service soit confiée à 

l'Inspecteur primaire déjà chargé de la surveillance des établissements scolaires de la V ille.

A. GIARD.

Enseignement
■primaire

Création 
d'une diree.tion 

municipale

Cette proposition sera discutée dans une prochaine séance.
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Protestation 
contre le décret du 

26 Octobre 1S81

M e s s i e u r s ,

U n  décret du 26 Octobre présent m ois, rendu sur le rapport de M . le M inistre de l'In s

truction pub lique, applique une somme de i 5 .000.000 fr. votée p a rle s  C ham bres, au 

remboursement de la totalité du prélèvement du cinquièm e de leurs revenus ordinaires, 

qu'aux termes de la loi du 16 Juin 188 1, les com m unes doivent affecter aux dépenses de 

l’Enseignem ent primaire.

U ne exception choquante est faite à l’égard des villes de France dans lesquelles le produit 

du centime est supérieur à 25.000 fr., et où les revenus annuels atteignent 5 .000.000 fr. 

Ces villes sont : P a r is , L y o n , M arseille , Bordeaux et L ille. Elles n’auront droit au partage 

des 15.000.000 fr., s’il en reste, qu’après que satisfaction com plète aura été donnée aux autres 

com m unes.

O r, nous ne courons aucun risque à affirmer que ces cinq villes sont précisém ent celles 

qui ont, en dehors de toute proportion de p o p u lation , les plus larges aspirations et les 

charges les plus lourdes en matière d ’enseignement. Il suffit de jeter un coup-d ’œil sur leurs 

budgets pour constater les énormes sacrifices qu'elles font pour cet effet.

E t ce sont ces villes que l ’on sacrifierait dans la répartition du subside de l ’E tat!

On com m et une autre injustice à leur égard : on leur enlève le droit de voter les centim es 

additionnels que les lois du 10 A vril 1867 et du 26 Décem bre 1876 autorisaient pour l ’en

tretien de la gratuité dans les écoles. A in s i , tandis que l ’on tarit leurs ressources, on laisse 

entières les charges dont on dégrève les autres com m unes.

L ’Adm inistration m unicipale a déjà protesté le 23 Septem bre dern ier, contre cette situation 

faite à la ville de L i l le , situation qu’elle ne considérait pas com m e définitive , mais que 

faisait pressentir la circulaire ministérielle du 16 A o û t dernier.

Devant le décret publié aujourd ’hui par /’ O ffic ie l,  nous vous proposons , M essieurs , de 

vous joindre à l ’Adm inistration pour protester contre la situation anorm ale et blessante qui 

nous est faite.

L e C o n se il

M . le  M a i r e  c o m m u n iq u e  c e  q u i  su it  :

Se réunit à  l’A d m inistration  dans une protestation un an im e et énergique 

contre la situation faite à la  v ille  de L ille  par le décret du 26 O ctobre 1881.



M . D e b i è v r e  p résen te  le  rapport su iv a n t

M e s s i e u r s ,

L a Com m ission de l ’instruction publique rend justice et s’associe de grand cœ ur au sen

tim ent généreux qui a dicté aux auteurs de la proposition le vœ u qu’ils vous ont soum is, 

E lle comprend , en effet, que le souvenir des événements écoulés depuis dix a n s , doit être 

gravé profondém ent dans l’esprit et le cœur de nos enfants , qu’il faut qu’ils se souviennent 

des malheurs où nous ont entraînés l’am bition et l ’incapacité de N apoléon III et la trahison 

des généraux à sa solde ; qu’ils n ’oublient pas que le gouvernem ent d’an seul hom m e a coûté 

à la France deux provinces, cinq m illiards et le sang de ses enfants, et q u ’ils se rappellent 

enfin q u e , dans ce naufrage de la Patrie , quand tout était perdu , l'honneur de la France 

fut sauvé par la République.

N ous sommes tous d 'accord, Messieurs , sur ce p o in t : examinons donc de quelle façon 

les auteurs de la proposition espèrent réaliser leur pensée. Ils demandent :

« Q u ’il soit inscrit en gros caractères et à l ’endroit le plus ap p a ren t, sur les murs de 

« toutes les classes dans les écoles appartenant à la V ille , ou soumises à sa juridiction :

« i.°  U n  résum é sommaire et succinct des capitulations de Sedan et de M etz;

« 2.° L e  décret de déchéance voté par l ’Assem blée nationale du 18 Février 1871 contre la 

« fam ille Bonaparte. »

N ous ne croyons pas , d’abord , qu’il soit permis à l’Adm inistration d’ une commune de 

placer aucune inscription dans les écoles ; ce se ra it, à notre sens , une infraction aux règle

ments académiques qui , pour l ’am eublem ent scolaire et l ’enseignem ent, nous soum ettent à 

un program m e dont nous ne pouvons pas nous écarter.

V ous direz peut-être que, si nous ne pouvons disposer de l ’intérieur de nos écoles, l’extérieur, 

la façade nous restent. M ais a lors, M essieurs, votre but serait tout-à-fait m a n q u é: votre 

inscription serait faite pour le public tout entier et non plus pour les élèves des écoles. On 

s’en occuperait un peu dans le d éb u t, puis l ’habitude la ferait bientôt passer inaperçue, et 

on ne la lirait pas davantage que les inscriptions de la colonne du siège de L ille qui rappellent 

l ’héro'isme de nos a ïe u x , et dont peut-être les neuf dixièm es des habitants ignorent la 

teneur.

A dm ettons m aintenant que les règlements académiques nous permettent de placer ces 

inscriptions. Les placerons-nous dans toutes les classes de chaque école? En ce cas, les frais 

seront considérables, car dans nos 26 écoles de garçons nous n’avons pas m oins de 

129 classes, et pas moins de 126 classes dans nos 25 écoles de filles.

Ecoles
communales

Inscriptions à 
faire 

dans les classes
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Renonçant à placer ces inscriptions dans chaque classe , on pourrait peut-être les placer à 

l ’endroit le plus apparent de l ’intérieur de l’école, sur les m urailles de la cour de récréation, 

par exemple. Mais alors croyez-vous que les élèves y apporteraient une attention quelconque? 

N ous ne sommes pas de cet avis et nous pensons, au contraire, q u ’au milieu de leurs jeux et 

de leurs éb a ts, les enfants n ’attacheraient aucune importance à ces souvenirs sacrés des 

m alheurs de la patrie, ou plutôt q u ’ils n ’y  apporteraient q u ’une indifférence regrettable, 

causée par l ’habitude d'avoir sans cesse sous les yeux ces inscriptions.

N otre a v is, M essieurs, est qu’un Souvenir , com m e celui de ces événements su rto u t, ne 

doit pas devenir banal et q u e, s’il convient q u ’il soit gravé dans l’esprit des enfants, il n ’est 

pas nécessaire pour cela qu’il leur soit répété chaque jour sous forme de lecture, ou sous 

form e d’inscriptions. C ’est pourquoi la Com m ission a pensé que cet enseignement des faits 

m alheureux visés par la proposition , serait fait d’une façon plus profitable par les deux 

moyens que nous vous proposons ci-après.

Il existe une imagerie républicaine qui produit des gravures coloriées , avec texte au verso, 

rappelant des événements patriotiques ; ces images sont destinées à être distribuées comme 

récom penses. Il serait facile défaire faire, si elles n ’existent pas déjà , des images relatant les 

capitulations de Sedan et de M e tz, la proclam ation de la R épublique, etc., et de les dis

tribuer dans nos écoles; nous pensons q u ’il y  aurait là un puissant m oyen d ’enseignem ent 

et même de propagande républicaine, ces récompenses devant être nécessairement rapportées 

dans la famille.

L e  second m oyen de faire cet enseignement serait de mettre au concours les paroles et la 

m usique d’un chœur facile et à la portée des écoles prim aires, dont le thème serait les 

événements en question. N ous ne doutons pas que, sous cette forme, éminemment populaire, 

du chant et de la p o ésie , ces souvenirs ne se gravent profondém ent dans l ’esprit des enfants 

ainsi que le désirent les auteurs de la proposition. Q uant à la réalisation de ce concours , 

notre ville de L ille  compte assez de poètes et de musiciens pour que nous puissions espérer 

q u ’il sera répondu amplement à notre appel et que nous n'aurons que l’embarras du choix.

N ous nous proposons donc de renoncer aux incriptions demandées par les auteurs de la 

proposition , et de les remplacer par des images patriotiques et par un chœ ur dont les paroles 

et la m usique seraient mises au concours. Nous ajouterons que la m inorité , tout en 

reconnaissant l ’efficacité des mesures que nous venons d’exposer, a persisté dans l ’idée de 

placer ces inscriptions à l ’intérieur des écoles , tout en les faisant les plus brèves possible.

L a  discussion s’ou vre com m e suit sur ce rapport :

M . G lA R D . — Je fais partie de la Com m ission dont vous venez d’entendre le rapport. J ’ai, 

jusqu’au dernier m o m en t, persisté dans l ’opinion que l ’adoption de la proposition soumise
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au Conseil serait utile. Il existe sur les murs des écoles une foule d ’objets qui ne sont peut- 

être pas approuvés par l’A cadém ie. Il y  a des christs, des saintes vierges , des tableaux d’his

toire sainte. Je sais que dans certaines écoles, ces tableaux ont été enlevés, puis transportés 

dans des arm oires, pour les en faire ressortir, il est v r a i , au m om ent des leçons d’histoire 

sainte. C ’est ainsi qu’on entend la suppression. Il y  a aussi des tableaux qui résument les 

principaux faits de l ’histoire de L ille . Je ne vois pas d’inconvénient à ce qu’on y  adjoigne 

des tableaux rappelant la guerre de 1870. E n  Prusse, cela existe. M ais je proteste contre 

l ’expression inscription banale qui figure dans le rapport.

Les images dont vous proposez l ’impression représenteront des faits d ’histoire moderne , 

mais presque tous insignifiants. Si l ’on voulait avoir recours à ce procédé , il faudrait renou

veler toute l ’im agerie. C ela nous entraînerait à des frais considérables. Q ue demandons-nous? 

Q uelques feuilles de papier sur lesquelles on rappellerait les principaux faits de 1870. Ces 

feuilles seraient collées et apposées dans chaque classe. Je crois que si nous voulons que la 

m esure ait une certaine efficacité, il faut qu’elle soit sous la forme même que nous proposons. 

Il me paraît difficile de mettre en chœ ur la capitulation de Sedan et celle de M etz. Je m ’en 

tiens donc à la proposition que j’ai soumise au Conseil et qui a été rejetée par la Com m ission.

M . CANNISSIÉ. —  Je ne suis pas opposé à ce qu’on inscrive quelques dates mémorables 

dans les écoles, quoique les inscriptions qui sont toujours sous les yeu x peuvent devenir 

banales et passer inaperçues; mais je trouve qu’il est très-pénible de ne voir qu 'un  résumé 

de nos désastres. Dans l ’histoire d ’une nation , il y  a des pages glorieuses et des pages 

néfastes. Les pages néfastes sont presque toujours le châtim ent de cette nation , et il ne faut 

pas se dissimuler que la France m éritait d ’être châtiée pour avoir toléré l ’Em pire. Si vous 

croyez utile de rappeler nos désastres à nos en fan ts, vous devez aussi leur montrer les dates 

glorieuses.

M . GAVELLE.— Je partage l’avis de M . CANNISSIÉ. Il ne faut pas que les enfants s'im a

ginent que nous n ’avons jamais eu d’époques glorieuses.

M . CRÉPY. —  C ette proposition  n ’est que la répé tition  de ce q u i se fait en A llem agne. 

J am ais en P russe on n ’a songé à m ettre  en m êm e tem ps et la  date des défaites et la date des 

grandes victoires. Q uelles seront ces grandes victoires? Celles de Louis XIV?

P l u s ie u r s  M e m b r e s . —  Celles de la R épublique.

M . CRÉPY. —  A  côté de ces grandes dates, on pourrait ajouter les faits saillants de notre 

histoire locale ou ceux de l’H istoire de France. T ou tefo is, j’insisterai pour l’histoire locale,
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parce que je crois q u ’il im porte  de faire connaître  avan t to u t aux jeunes gens ce qu i s’est 

passé chez nous. C ’est sous cette réserve que je me rallie à l’op in ion  de M . GlARD.

M . GAVELLE. —  L a  manière dont les faits seront rédigés est très-importante. Je demande 

qu’il soit établi un concours pour la rédaction des petites notices proposées par la C om 

mission.

M . DEBIÈVRE. —  Perm ettez-m oi de vous faire observer que nous ne discutons plus la 

question première : Il s’agit m aintenant de faits d ’histoire locale populaire , tandis q u ’au 

com m encem ent de la discussion, il ne s’agissait que de quelques inscriptions sur les m urs des 

écoles. De plus, la proposition paraît s’être transformée ; il s’agissait d ’abord d’inscriptions à 

peindre sur les murs , en grand, ou à graver sur des plaques de marbre, tandis que M . GlARD 

se contente m aintenant de simples tableaux en papier.

M . RlGAUT, A djoint. —  N ous n’avons pas à discuter une question qui est de la com pé

tence de l’ U niversité. N ous ne pouvons rien décider. Je ne suis pas opposé aux inscriptions 

proposées ; m ais, je le répète , nous ne pouvons ni nous occuper de la rédaction de ces 

inscriptions, ni établir un concours. N ous ne devons q u ’exprim er un vœ u.

M . CHARLES. —  J’ai soutenu au sein de la Com m ission la proposition qui avait été sou

mise aux délibérations du Conseil. Après examen de la question, on s’est rallié à l’idée d’une 

inscription sur la partie intérieure la plus visible de l ’école. A ujourd ’h u i, on demande de 

substituer à cette inscription des images rappelant les principaux faits de notre histoire. 

Il s’agit donc d’une proposition nouvelle. Je pense que le Conseil doit avant tout voter sur la 

proposition prem ière, à savoir s’il y  aura une inscription dans chacune des écoles.

M . GAVELLE. —  Je sais bien que nous n ’avons pas le droit de mettre des inscriptions 

dans nos écoles ; mais nous pouvons parfaitem ent établir un concours et soumettre la rédac

tion des inscriptions à l’approbation de l ’autorité compétente.

M . BASQUIN. —  Je ne crois pas qu’il soit utile de m ettre au concours cette rédaction. L e 

C on seil m unicipal com prend des membres qui sont aptes à faire un petit historique. 

Je demande le renvoi de la proposition à la Com m ission.

M . VlOLLETTE, Adjoint. —  Je partage l ’avis de M . BASQUIN. D e cette façon, la C om 

mission viendra avec un programme.
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M . ROUSSEL. —  N ous ne devons pas oublier qu’en 1870, nous avons remporté quelques
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victoires. L  organisation de la défense nationale n’est-elle pas aussi une m erveille? Je 

demande q u ’on n’oublie pas la bataille de Bapaum e et le nom  du général FAIDHERBE.

M . le MAIRE rappelle que ce n ’est pas la première fois que l ’on cherche à ouvrir aux nobles 

leçons du patriotism e l ’âme des enfants. Les Lacédém oniens avaient un chœ ur qui répondait 

aux vues de notre c o llè g u e , M . G ia r d .  C e chœ ur, PLUTARQUE l’a rapporté, et AMYOT l’a 

traduit en vers. Dans son laconism e, il en valait bien un autre . »11 produisait sans doute à 

Sparte l'effet q u ’a produit à L ille  (le Conseil m unicipal ne l’a pas oublié) le chœ ur P a tr ie  , 

chanté par nos écoles le 14 Juillet dernier.

V o ilà  des manifestations auxquelles nous applaudissons tous. Il est plus m alaisé de 

résumer,|par des inscriptions sur les m urailles, les faits historiques dont parlent les auteurs de 

la proposition.

Les tableaux , les inscriptions m urales feraient-ils m ieux d’ailleurs qu’un petit livre retra

çant rapidem ent une série ém ouvante de récits patriotiques? C e  livre , chaque enfant le rece

vrait à son entrée à l ’école. C e  serait un cadeau du Conseil m un icipal, quelque chose comme 

un prem ier encouragem ent. L a  Com m ission pourrait même y  joindre quelques im ages. De 

cette façon, nous aurions un petit ouvrage historique, a m u sa n t, qui serait le vade-mecum  

des écoliers. Il ne faut pas, ajoute M . le MAIRE, q u ’un  Conseil m unicipal fasse un essai 

m alheureux. Q u ’un particulier s ’essaie à faire des tableaux, il y  trouvera peut-être un peu de 

rid icule , s’il n ’y  réussit pas ; m ais ce ridicule ne peut s’attacher à un grand corps comme 

le Conseil m unicipal.

Il im porte donc de laisser faire l ’essai en dehors du C onseil et de dem ander aux hommes 

com pétents ce qu’ils croient préférable : des tableaux synoptiques à exposer dans les classes, 

ou des livres à remettre à nos écoliers.

M . GAVELLE pencherait aussi p o u r u n  concours.

M . le MAIRE. —  L a  Com m ission pourrait faire faire un concours parm i les professeurs. 

N ous allons renvoyer à l ’examen de la Com m ission cette proposition d ’appeler à un concours 

les instituteurs.

M . G i a r d . —  V otons d ’abord sur le principe.

M . le MAIRE. —  M ais il m e sem ble que le principe est adm is.

M . GAVELLE. —  Je voudrais que le C onseil fût appelé à se prononcer sur l ’inscription ou 

sur le livre ; en ce qui me concerne, je préférerais l ’inscription.
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M . C a n NISSIÉ. —  Il faudrait s’en tendre  sur le m o t inscrip tion . Je  pense q u ’il n ’en tre  dans 

l’idée de personne de faire une inscrip tion  su r les m urs.

M . CHARLES. —  Je dem ande que le C onseil m unicipal veuille bien voter su r le p ro je t 

m êm e d ’inscrip tion  qui a été l’objet d ’un  vœ u  déposé sur le bureau.

M . le MAIRE propose le renvoi d e là  question  à la  Com m ission de l ’in struc tion  pub lique , 

qui décidera s’il y  a lieu  de faire u n  concours p o u r le livre et le tableau.

Cette proposition est adoptée.

M . C r é p y  fait le rapport suivant :

Théâtre

Magasin de 
décors

M . M a r ia g e . —  Je trouve q u ’à chaque instant nous achetons des imm eubles et que nous

M e s s ie u r s  ,

L ’A dm inistration vous demande l ’ouverture d’un crédit de 2,3oo fr. pour am énager dans 

l ’im m euble PO U LET, situé contour de l’H ôtel-de-V ille, une partie des décors du T h éâtre, 

qui encom brent la scène et le m agasin adjacent de l ’autre côté de la place de ce nom .

Dans une de nos dernières séances, un M em bre du Conseil a proposé d ’utiliser le magasin 

de la façade l ’Esplanade. Il n’est pas possible de se servir de ce lo c a l , attendu q u ’il est à plus 

de i , 5oo mètres du T h é â tre , et que les décors seraient détériorés par un si long tra je t, e t , 

en ou tre, ce terrain est destiné à être em ployé pour l’agrandissement de l’école qui y  est 

déjà établie.

De tous les motifs que fait valoir le ra p p o rt, celui qui a le plus attiré l ’attention de votre 

C om m ission, est la crainte légitim e q u ’on a des difficultés que présenterait la m anœ uvre des 

pom pes, en cas d’incendie, au m ilieu de cet amas de décors. En conséquence, elle croit 

q u ’il est utile de déverser le trop plein de ces accessoires dans un local peu éloigné de la  scène. 

T o u te fo is , elle pense que ¡cette dérogation à une destination bien connue des propriétés du 

contour de l ’H ôtel-de-Ville n’infirmera pas les décisions antérieures du C onseil, relativem ent 

à leur affectation p ro jetée , et que l’Adm inistration actuelle ne tardera pas à reprendre pour 

son com pte les vues de celle qui l’a précédée.

Sous cette réserve form elle, la Com m ission des travaux vous en g a g e , par m on interm é

diaire, à accorder l ’autorisation demandée et à voter la somme que ce travail nécessite.
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les détournons toujours de leur affectation première. Il faudrait cependant, quand une maison 

est expropriée pour l’élargissem ent d’une ru e , que cette maison fût dém olie. L ’im m euble 

POULET a été acheté pour dégager l'H ôtel-de-V ille et va servir de dépôt pour le T héâtre. 

C ’est déplorable. On a procédé de la même façon pour l’ Institut Fénelon.

M. GAVELLE. —  Je ne répondrai pas à M . MARIAGE relativement à l’ Institut Fénelon. 

M ais en ce qui concerne l ’im m euble POULET, je puis dire q u ’il n’est pas détourné de son 

affectation première. E n  effet, d ’après le plan prévu , tous les services m unicipaux doivent 

être transportés dans la maison POULET. O r , cette maison étant vacante, l’Adm inistration 

a pensé que, pour le m om ent, il n ’y  avait aucun inconvénient à y  faire transporter les décors 

du Théâtre.

La C om m ission des travaux a été saisie de cette affaire, et elle a cru indispensable de pro

poser un crédit pour donner satisfaction à un besoin réel. V ous savez qu’on est obligé de 

laisser les décors sur la scène au grand détrim ent du service.

M. MARIAGE. —  C ’est toujours du provisoire. Il conviendrait dès maintenant de faire 

construire un m agasin de décors sur un autre point. Près de la Gare, il y  a des maisons qui 

n’ont pas grande valeur et qui pourraient être affectées à cet usage.

M . GAVELLE. —  L ’emplacement existe. P lus ta r d , je le rép ète , on réalisera le projet 

défin itif, qui est de transporter tous les services administratifs dans la m aison POULET , et 

d ’établir un dépôt de décors sur le terrain situé derrière l’auberge d e là  B otte  de P a ille .

M . le M a ir e  fait remarquer que l’autorisation d’organiser une loterie pour la construction 

d ’un palais des Beaux-Arts a été dem andée au G ouvernem ent, qui n’a pas pris jusqu’ici de 

décision. L a  question du transfert des services m unicipaux dans l’ancienne propriété POULET 

est subordonnée à cette décision. •

Il demande au C onseil de vouloir bien se prononcer sur les conclusions du rapport.

Ces conclusions sont adoptées.

E n  co n sé q u en ce ,

L e  C o n s e i l

Vote un crédit de 2,3oo francs p our l’installation p rovisoire d ’un m agasin 

de décors dans la m aiso n , rue du C on tour de l’H ôtel-d e-V ille .
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Société 
d’Horticulture

Subside

Construction en 
dehors de 

l'alignement

M e s s ie u r s  ,

Dans la séance du 3o Septem bre dernier, vous avez renvoyé à la Com m ission des finances 

une proposition de l ’Adm inistration m unicipale tendant à allouer, à titre d ’encouragem ent, 

une som m e de 1,000 fr., à la Société régionale d’ H orticulture du N ord de la France , insti

tuée au palais Ram eau , et qui sollicite le concours de la V ille  pour l ’aider à organiser une 

grande E xposition internationale en 1882 , à l ’époque des Fêtes de Lille.

V otre Com m ission, com m e l ’Adm inistration m unicipale, est d ’avis qu’il y  a lieu d ’accorder 

la subvention de 1,000 fr. sollicitée, à la condition que cette somme sera im putable sur les 

crédits à voter pour les Fêtes de L ille  en 1882.

L es conclusions du rapport sont m ises aux vo ix  et adoptées.
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M . B o n d u e l  fait le ra p p o r t  su iv an t:

M . B u c q u e t  , rapporteur de la C om m ission  des tra v a u x , s’exprim e 

com m e suit :

M e s s ie u r s  ,

Dans la séance du 3o Septem bre , vous avez renvoyé à votre Com m ission des travaux une 

demande faite par M . DURIEZ-SOUDOYEZ, teinturier , rue Jean-Jacques-Rousseau , n .° 26 , 

sollicitant l’autorisation de construire, sur le puisard dépendant de sa propriété, une m açon

nerie de 4 mètres i 5 , surm ontée d ’un séchoir en bois, de construction très-légère, le tout 

s’élevant à la hauteur de 6 mètres 70 au-dessus du niveau dü canal.

V otre C o m m issio n , après exam en , vous propose de voulo ir bien acccorder cette au to risa

tion  , don t M DURIEZ-SOUDOYEZ reconnaît la p ré c a r ité , en s’engageant à  payer à la Ville 

une redevance annuelle de 5 fr.

L e s conclusions du rapport sont m ises aux vo ix  et adoptées.

E n  conséquence ,

L e  C o n s e il

F ix e  à  5 francs la  redevance annuelle à payer par M . D u r ie z - S o u d o y e z  

p ou r constater la  précarité de la tolérance qu i lui est accordée.
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M . C r é p y  d o n n e  lec tu re  d u  trava il  su ivan t  :

M e s s i e u r s ,

Dans la séance du 3o Septem bre dernier, l'A dm inistration  m unicipale vous a proposé de 

sanctionner la convention intervenue entre elle et M M . ALDEBERT fils et DENECKER , 

relativem ent à l’alignem ent du sentier de N otre-D am e de G râce. D ’après cette convention, 

ce sentier sera désormais converti en une rue de dix mètres dont les alignem ents, sur le res

tant de son parcours, seront réalisés au fur et à mesure de l ’établissement des constructions.

Cette décision nous paraît conform e aux intérêts de la V ille et à ceux des riverains. La 

dépense en est très-peu élevée , car il ne s’a g it, et il ne s agira d’ici lon gtem ps, que de payer 

aux propriétaires la valeur du sol. L a  portion que les pétitionnaires abandonnent aujourd hui 

à la voie publique mesure une surface de i 5o mètres carrés environ , et ils la cèdent au prix 

de revient de six francs le m ètre , soit pour une somme de 948 fr. Il n’est pas nécessaire 

d’ouvrir un crédit particulier sur cet objet ; cette dépense sera prélevée sur le crédit spécial 

ouvert au budget.

J ’ai l’honneur , au nom de la C om m ission  des travaux , de vous inviter à adopter la pro

position que vous a faite l ’A dm inistration m unicipale.

L es conclusions du rapport sont m ises aux v o ix  et adoptées.

E n  co n sé q u en ce ,

Læ  Co n s e il

D écide que le sentier de N otre-D am e de G râce sera converti en une rue 

de dix m ètres de largeur ;

A d op te les alignem ents tracés pour cette n ouvelle  rue sur le plan joint 

au rapport de l’A d m inistration  ,

E t fixe à  6 francs le m ètre l ’indem nité à payer à M M . A l d e b e r t  et 

D e n e c k e r  pour l’abandon d u  terrain nécessaire à la réalisation du projet.

Sentier de 
Notre-Dame 

de Grâce

Alignement
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Canal de 
l'Arbonnoise

Couverture d'une 
partie

Canal des 
Stations

Couverture 
d'une partie

M e s s ie u r s  ,

L a couverture de la partie du canal de l’A rbonnoise qui traverse la place de ce nom  , 

a été , à plusieurs reprises , proposée au Conseil m unicipal. Il n ’y a pas lieu de revenir sur 

les motifs qui ont fait échouer ce projet devant nos prédécesseurs ; car l ’expérience , et une 

expérience douloureuse , a dém ontré que l ’exécution de ce travail s’im posait aujourd’hui à 

la sollicitude de l’Adm inistration com m unale. De nom breux accidents , l ’entretien coûteux 

des berges et des parapets, les craintes que soulève ce péril évident pour ceux de nos enfants 

qui fréquentent l’école voisine, tout indique qu’il faut, sans plus tarder, mettre un terme à une 

situation si fâcheuse.

V otre C om m ission des travaux est unan im e à j approuver le projet sus-visé, et elle vous 

prie de vo ter le crédit de 23,ooo fr. nécessaire p o u r sa réalisa tion .

L e s conclusions d u  rapport sont m ises aux v o ix  et adoptées.

E n  con séqu en ce,

L e  Co n s e il

V o te  un crédit de 23 ,ooo fr. p our la couverture de la partie du canal de 

l’ A rb on n oise  qui traverse la place de ce nom  ;

Il app rou ve les plan , devis et cahier des charges préparés pour la  m ise 

en ad ju d ication  des travaux.

M . C r é p y , r a p p o r te u r  de la C o m m iss ion  des t ra v a u x  , s’exprim e  co m m e

il su it  :

R e p re n a n t  la  paro le , M . C r é p y  d o n n e  lec tu re  d u  trava il  su ivan t : 

M e s s ie u r s  ,

C onform ém ent à une requête que M . PLANQUE, te in tu rie r, a  adressée à l'A dm in istra tion , 

celle-ci vous propose d ’accéder à la dem ande qu i lu i est faite et qui consiste à laisser couvrir 

aux frais du  pé titionnaire  une partie  du  canal des S tations.

Selon la jurisprudence constan te à ce s u je t , M . PLANQ.UE aura la jouissance de la  section
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qui ne doit pas être réunie à la voie pub lique, et ce suivant les stipulations que relate le rap

port qui vous a été lu et qui figure au procès-verbal.

Dans ces conditions , la Com m ission des travaux est d’avis qu'il a lieu d’accepter les offres 

qui vous ont été présentées.

L e s conclusions du rap p ort sont m ises au x  v o ix  et adoptées.

M .  le M a i r e  fait le rapport suivant :

M e s s i e u r s ,

N ous vous soum ettons les chapitres additionnels au budget du Bureau de bienfaisance 

pour l ’exercice 1881 . Ils présentent un déficit de 33,329 fr. 04 c.

M ais il y  a lieu de tenir compte du subside de 33 ,8o5 fr. , voté dans votre séance du 

2 A o û t dernier et approuvé par décret du 26 du même m ois, pour le troisièm e trim estre de 

l’année en cours , de sorte que le résultat réel des chapitres additionnels est un excédant de 

recettes de 475 fr. 96 c.

Sous le bénéfice de cette rectification , nous vous proposons, M essieurs, de donner un avis 

favorable à l ’approbation des chapitres additionnels au budget du Bureau de bienfaisance 

pour l ’exercice 1881.

L e  C o n s e i l

D onne u n  a v is  favorable  à l’approbation des chapitres additionnels au 

budget d u  B u reau  de bienfaisance p our l’exercice 1881.

Bureau de 
Bienfaisance

Chapitres 
additionnels au 

budget de 
1881

M .  le M a i r e  fait l’exposé suivant :

Hospices
M e s s ie u r s  , _

Chapitres
N ous vous soum ettons les chapitres additionnels au budget des Hospices pour l’exercice additionnels av. 

381. Ils présentent un excédant de recettes de 143,173 fr. 32 c. budget de

N ou s vous proposons , Messieurs , de donner un avis favorable à leur approbation. . _
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Tramways

Substitution 
définitive de 
la traction 

mécanique à la 
traction animée 
sur la ligne de 

Lille à 
Roubaix

D onne un avis favorable à l’approbation des chapitres additionnels au 

budget des H ospices p our l ’exercice 1881 .

L e  C o n s e i l

L a  parole est donnée à M- R o c h a r t ,  qu i présente le rapport suivant 

sur le projet de substitution défin itive de la traction m écanique à la traction 

anim ée sur la ligne de L ille  à  R o u b a ix  :

Me ssieu r s ,

L e 7 Octobre 1881 , l ’A dm inistration m unicipale vous rappelant la pétition de la C om pa

gnie des T ram w ays du Départem ent du N ord et une décision de M . le M inistre des travaux 

publics prescrivant l’instruction de cette affaire sous des conditions déterminées dont il vous 

a été donné lecture , vous avez renvoyé l ’examen de la question à votre Com m ission des 

travau x.

C elle-ci s’est ré u n ie , a discuté la proposition qui lui était soum ise , et voici le résultat de 

de ses délibérations :

Considérant :

Q ue si la  traction à vapeur n’est pas exempte de dangers et d ’inconvénients , elle ne com 

porte guère que les dangers de la traction anim ée que vous avez accueillie , et quelques autres 

inconvénients compensés par des avantages ;

Q u ’elle tend à se gén éraliser, car d’autres villes en sont pourvues , à leur satisfaction ;

Q ue tout s’accorde à prouver que ce mode réunit à Lille l’agrém ent de la plus grande partie 

du public ;

Q ue , d ’ailleurs , il est possible de parer aux inconvénients et de ne conserver que les 

avantages ;

Q ue l ’avenir lui-même, cela n’est pas douteux, s’appliquera tout au m oins, et à court délai, 

à les atténuer , sinon à les effacer com plètem ent ;

Q ue la traction animée est très-coûteuse et im possible sur de longs parcours et dans un 

lon g service ;

Q u ’il su ffit, au surplus , de se conserver la faculté de m odifier ou d ’écarter les inconvé



— 687 —

nients reconnus , d’introduire tous les perfectionnements et même de remplacer le système 

autorisé par un autre plus perfectionné ;

Q ue c’est là l'œ uvre d’un cahier des charges ou d ’un règlem ent à étudier ;

N ous vous demandons , M essieurs , l ’adoption du règlement su ivan t, proposé par l ’A d m i

nistration et auquel votre C om m ission des travaux n’a trouvé que peu de m odifications à 

faire.

N ous croyons que ce règlem ent sauvegarde tout et vous perm et de donner un avis favo

rable à la demande de la C om pagnie en ce qui vous concerne.

L a  Com m ission croit devoir aussi vous prier de demander à l ’Adm inistration m unicipale 

de signaler à la Com pagnie quelle est votre sollicitude pour nos intérêts et les siens, et qu’en 

reconnaissance, la C om pagnie ait à opérer le plus tôt possible le com plém ent de son réseau 

urbain , et à assurer la rapidité, ainsi que la régularité de ses services établis, dont quelques- 

uns sont très-mal soignés.

V otre Com m ission vous propose le vote de ces résolutions.

Projet d e  Règlem ent

ARTICLE l . er

Les m achines-locom otives em ployées seront construites sur les m eilleurs m odèles, et elles 

seront disposées de m anière à pouvoir tourner facilement dans les courbes de rayon m inim um  

que présentent les voies ferrées sur lesquelles elles doivent circuler. L eu r largeur ne devra 

pas excéder 2 mètres 1 5 , toutes saillies com prises. L eu r poids ne devra pas dépasser 

dix to n n es, y  compris leur chargem ent.

ARTICLE 2

Chaque machine sera m ontée sur quatre roues ; sa chaudière devra rem plir les conditions 

édictées par le décret du 3o A vril 1880 ; le nivean norm al de l ’eau y  sera indiqué extérieure

ment par une ligne très-visible.

ARTICLE 3

Les locom otives seront chauffées exclusivem ent au coke. Elles ne devront donner aucune 

odeur et 11e devront répandre sur la voie publique ni escarbilles , ni cendres , ni eau. Il est 

expressément interdit d ’y  opérer le  décrassage des grilles.

L a cheminée dépassera d ’un mètre au moins la partie culm inante des vo itu res, et si ces

9 0
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voitures sont à im périale, cette impériale sera couverte et protégée à l’avant et à l'arrière par 

des cloisons en menuiserie.

ARTICLE 4

L es machines seront pourvues de freins assez puissants pour que , lancées sur une pente 

de 0,02 par m ètre, avec une vitesse de 20 kilom ètres à l ’heure, elles puissent être arrêtées 

sans le secours des freins des voitures rem orquées sur un espace de 20 mètres au plus. 

Elles seront pourvues de chasse-corps destinés à écarter les obstacles qui pourraient se trouver 

sur la voie.

ARTICLE 5

T o u te  m achine devra être pourvue d ’un cric et des autres engins nécessaires pour la replacer 

sur les r a ils , en cas de déraillem ent.

ARTICLE 6

A ucun e m achine ne pourra être mise en service qu’après avoir été visitée par l ’A dm in istra

tion  des M ines et après avoir reçu un permis de circulation délivré par le Préfet.

ARTICLE 7

A  toute époque , les machines pourront être soum ises, de la part des fonctionnaires et des 

agents chargés de la surveillance , à des expériences ayant pour but de déterm iner les condi

tions de leur fonctionnem ent et de reconnaître leur aptitude au service auquel elles sont 

destinées.

ARTICLE 8

O n n ’attèlera pas plus de deux voitures à chaque m achine. Dans chaque train , la machine 

devra être placée en avant des voitures à rem o rq u er, et, dans tous les cas, chaque voiture 

devra avoir son conducteur.

L ’attelage de la m achine à la voiture rem orquée et celui des voitures entre elles seront faits 

au m oyen d’une tige d ’axe et de deux chaînes de sûreté placées de chaque côté de cette tige.

Les voyageurs descendront de la première voiture com m e des a u tre s, par la plate-forme 

d ’arrière, à la condition expresse que le train sera com plètem ent arrêté avant que la descente 

s’effectue.
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ARTICLE 9

L a vitesse en marche ne dépassera pas 18 kilom ètres à l'heure; elle sera réduite à 6 k ilo

mètres entre la Grande-Place et l ’enceinte des fortifications , ainsi que dans les autres parties 

du parcours qui seront désignées par le Maire.

ARTICLE io

E n  face du T h éâ tre , un éclaireur à poste fixe, porteur d’un drapeau, réglera la circulation 

des trains et les arrêtera toutes les fois que cela sera nécessaire pour la sécurité.

Chaque train sera p récéd é, à l’aller et au re to u r , entre la G ran d’Place et le  T héâtre et 

l ’intersection des rues de R oubaix et des Jardins, par un p ilote, porteur d ’un drapeau , qui 

ordonnera l’arrêt au premier indice de danger.

ARTICLE i l

L a marche devra être ralentie ou même suspendue toutes les fois que l’approche du train , 

en effrayant les chevaux ou autres anim aux , pourrait être cause de désordres ou occasionner 

des accidents.

ARTICLE 12

A ucun e machine ne devra s’approcher d’une voiture de tram w ays, circulant dans le même 

sen s, sur la m ême voie , à une distance de moins de 3o m ètres.

ARTICLE i3

Chaque m achine devra être conduite par deux hom m es. L ’un d ’eux , portant le titre de 

m écanicien, com m andera à l ’autre et assumera la responsabilité du service.

ARTICLE 14

L e mécanicien devra obéissance au conducteur-chef du train pour ce qui concerne les 

départs et les arrêts. U ne com m unication sera établie entre ce conducteur et le mécanicien 

au m oyen d ’un tim bre placé sur la machine et actionné par une corde mise à portée du con

ducteur.

ARTICLE i5

L ’approche d ’un train devra être signalée au m oyen d ’une trom pe, à l ’exclusion absolue 

du sifflet de locom otive, toutes les fois q u ’il sera u tile, et spécialement à l’approche des points 

de croisem ent de toutes les voies publiques transversales.
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L e mécanicien devra toujours se tenir vers l’avant de la machine , dans le sens de la 

marche.

ARTICLE 16

E n  temps de brouillard et pendant la n u it , tout train portera à l ’avant un feu vert et à 

l ’arrière un feu rouge. Ces feux devront être très-visibles. Pendant la n u it, ils seront allum és 

une demi-heure avant le coucher du soleil et ne pourront être éteints q u ’une demi-heure 

après son lever.

ARTICLE 17

A van t chaque départ , tout m écanicien devra inspecter sa m achine et s’assurer que toutes 

ses parties sont en bon état et que les freins fonctionnent bien.

ARTICLE 18

T ou tes les fois q u ’une machine sera-arrêtée , son régulateur devra être fermé , le levier de 

changem ent de marche au point m ort et le frein serré à refus.

ARTICLE 19

Les machines ne pourront stationner sans nécessité sur la voie publique. L ’alim entation 

d ’eau et de charbon ne pourra se faire sur la voie publique que sur les points qui seront indi

qués par l ’Adm inistration et aux conditions q u ’elle fixera.

ARTICLE 20

Les tableaux de marche des trains , leurs itinéraires et , en g é n é ra l, les program m es des 

essais de toute nature devront être préalablem ent approuvés par le P réfet , sur la demande 

du permissionnaire , après avis du M aire de L ille.

Les trains devront être arrêtés pour prendre ou laisser des voyageurs, en quelque point 

que ces voyageurs demandent à y  m onter ou à en descendre.

A RTICLE 21

L a circulation sur les machines sera interdite à toute personne qui 11e serait pas pourvue 

d’une autorisation spéciale et écrite , ém anant du perm issionnaire. Cette interdiction ne 

s’étend pas aux fonctionnaires et agents du service du contrôle et du service des mines , 

chargés de la surveillance. E n  tout cas, le nom bre des personnes admises sur une machine 

ne devra jamais dépasser q u a tre , y com pris le personnel de la machine.
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ARTICLE 22

T o u t accident survenu , soit aux personnes , soit au m atériel, devra être im m édiatem ent 

porté à la connaissance du P r é fe t , du M aire de L ille  et des ingénieurs du contrôle.

ARTICLE 23

L e perm issionnaire reste entièrem ent responsable vis-à-vis des tiers de tous dom m ages , 

inconvénients ou accidents pouvant résulter des essais.

ARTICLE 24

L e  permissionnaire sera assujetti à tous les règlements de voirie et de police intervenus ou 

à interven ir, ainsi q u ’à toutes les dispositions des lo is , décrets et règlements , relatifs aux 

appareils à vapeur et aux tram ways.

ARTICLE 25

L es contraventions aux dispostiions qui précèdent seron t poursuivies et réprimées confor

mément aux articles 21 et 2 3 de la loi du i 5 Juillet 1845 , rendus applicables aux tram w ays 

par la loi du 12 Juin 1880. Les constatations faites à cet effet auront lieu par des procès- 

verbaux dressés concurrem m ent par les officiers de police judiciaire, les ingénieurs des Ponts- 

et-Chaussées et des M ines attachés au contrôle , les conducteurs et gardes-mines placés sous 

leurs ordres, et en général tous agents de surveillance agréés par l ’A dm inistration et dûm ent 

assermentés.

ARTICLE 26

L ’Adm inistration m unicipale pourra exiger , à une époque quelconque , que la traction à 

vapeur soit rem placée par toute autre force motrice perfectionnée ou par la traction anim ée, 

si elle juge que le mode autorisé n’assure pas convenablem ent la sécurité et la régularité du 

service , ou q u ’il présente des inconvénients graves pour le public.

M . FAUCHER. —  Il me paraît im possible de prendre ce soir une décision sur une affaire 

aussi im portante. Chacun de nous a entendu d’une manière imparfaite le rapport q u ’on vient 

de lire. Il y  a nécessité de l ’étudier.

M . PEERT. —  J’aurais un mot à dire sur l ’article 14. Je demande que cet article soit 

m odifié dans le sens que je vais indiquer et rigoureusem ent appliqué : « Il est défendu



28 Octobre 1881 — 692 —

d ’em ployer sur les machines des hommes de peine au lieu de m écaniciens. Ces derniers ne 

devront pas descendre de leurs machines. » De cette façon, on évitera bien des accidents.

M . CRÉPY. — Je  cro is  q u ’il sera it  é g a le m en t  b o n  d ’ob liger  la  C o m p a g n ie  des T r a m w a y s  

à inscr ire  le n o m  d u  m écanic ien  et celui de so n  a ide  su r  u n e  p la q u e  b ien  en  évidence.

M .  CANNISSIÉ. —  O n  devrait aussi tenir la m ain à l ’application de l ’article r e la t ila u x  

m anquem ents. Ainsi un accident com m e celui qui s'est produit mercredi soir ne devrait plus 

arriver. Il existe des irrégularités de service pour lesquelles il y  a quelque chose à faire. 

L e  règlem ent proposé est très-bien , je n ’en disconviens pas ; mais il y  aurait lieu de 

le com pléter. On ne peut pas supprim er la C om pagnie, parce q u ’elle a commis une infraction 

au règlem ent. D ’un autre côté, un rappel à l’ordre me paraît insuffisant. N ous pouvons avoir 

un service relativem ent m al fait et contre lequel nous devrions agir autrement que par lettre. 

Je crois q u ’il y  aurait lieu d ’établir une certaine pénalité au profit du Bureau de bienfai 

sance.

M . V lO L L E T T E , A djoin t. —  La Com pagnie des T ram w ays n’acceptera pas cette amende. 

Il n ’y  a que les tribunaux qui puissent intervenir en pareil cas. La V ille  est com m e un parti

culier : elle fait signifier le m anquem ent par ministère d ’huissier et intente une action 

à la C o m p a gn ie , qui est condam née à payer l ’amende encourue. N ous pouvons insérer dans 

le règlem ent toutes les clauses que nous voulons , libre à la Com pagnie de ne pas les accepter 

s i elle les trouve trop rigoureuses.

M . CANNISSIÉ. —  L ’A d m in is t r a t io n  des T r a m w a y s  inflige des am endes  à ses em p lo y é s ;  

c ’est b ien  le m o in s  q u ’e l le -m êm e puisse  ê tre  s t im u lée  p a r  une  lég is la tion  an a lo gu e .

M . FAUCHER. —  Q uels seraient les juges chargés d ’appliquer des amendes à la C om pa

gnie des T ram w ays ?

M . MARSILLON. — Du jour où la Com pagnie des T ram w ays sera autorisée à substituer 

la vapeur à la traction animée , elle tom bera sous l’application de la loi de Juin 1880, relative 

à la police des chemins de fer. Q uand un agent com m et une fau te, les agents du contrôle, 

•choisis parmi les services des Mines ou des Ponts-et-Chaussées, ont le droit de sévir contre 

la Com pagnie. Dans ces conditions , il me semble que la V ille  se trouve com plètem ent 

dégagée de toute responsabilité.

M . PAMÉLARD. —  Je demande q u ’on permette le plus tôt possible à la C om pagnie



d ’em p lo y e r  le sy s tèm e  de la t ra c t io n  à  v a p e u r  , afin qu 'e lle  puisse  am él io re r  ses m ach in es  

co m m e  elle en a l ’in ten t io n .

M .  CANNISSIÉ. —  Si le rè g le m e n t  q u ’o n  n o u s  p ré sen te  est ca lqué  s u r  celui des ch em in s  

de  1e r ,  je m e  rallie  à ce tte  p ro p o s i t io n .

M . B â SQUIN. —  O n  ne  d o i t  pas  saisir le C o n se i l  ex -a b ru p to ,  d ’u n e  q u e s t io n  auss i 

im p o r ta n te .

M .  GAVELLE. —  Q u a n d  u n e  qu es t ion  n ’est pas  à l 'o rd re  d u  j o u r ,  le C onse il  p eu t  to u jo u rs  

en  d e m a n d e r  la  rem ise  à u n e  p ro c h a in e  séance.

M .  PAMÉLARD. —  J e  p ren d s  ac te  de  vos paroles .

L e  Conseil consulté , renvoie la discussion à la prochaine séance.
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M . le M a i r e  s’exprim e ainsi :

M e s s i e u r s ,

Les Receveurs m unicipaux sont rém unérés, en vertu du décret du 27 Juin 18 76 , au 

m oyen d’un taaitem ent fixe, arrêté par le P réfet, sur la proposition du Trésorier payeur 

général.

C e traitem ent a été f ix é , en 18 77, à 20 ,o65 fr., par l ’application des tarifs réglementaires , 

à la m oyenne des opérations, tant ordinaires q u ’extraordinaires, de recettes et de dépenses , 

effectuées pendant les exercices 1867, 1868 , 1869, 1872 et 1873 , déduction faite des opé

rations reconnues non-passibles de remises.

L a  première révision dudit traitement doit se faire à partir du i . er Janvier 1882, attendu 

que la m oyenne des revenus ordinaires des cinq derniers exercices est supérieure de 

2 ,465,164 fr. 36 à celle des exercices qui ont servi à l ’établir.

M . le Préfet vient de nous adresser le décompte des recettes ordinaires des exercices 1867, 

1868, 1869, 1872 et 1873, comparées à celles des exercices 1876, 18 77, 1878, 18796! 1880, 

ainsi que le tableau dressé en vertu de l’ordonnance du 23 M ai 1839 , pour servir à la révision 

du traitement du Receveur de la com m une de Lille.

Il résulte de ces docum ents, vérifiés par la Recette générale, que le traitem ent du Receveur

Receveurmunicipal
Révision du traitement
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Hospices et Bureau de Bienfaisance
Révision du traitement du Receveur

m unicipal devra être fixé à 25,982 fr., à partir du i . er Janvier 1882, soit une augm entation

de 5 ,9 17  fr ., sur le traitem ent déterm iné en 1877.

N ous vous proposons, M essieurs, d ’adopter les bases de cette révision.

M ais les frais de bureau devant, aux termes de l’article 6 de la loi précitée du 2 7 JUUI 1876 , 

être supportés par le com ptable jusqu’à concurrence d’un quart de son traitem ent, il y  aura 

lieu de réduire à 7 , 1 54 fr. 5o le crédit de 8,664 fr., inscrit au budget com m e représentant la 

part afférente à la V ille dans cette dépense. L ’augm entation dont bénéficiera le Receveur

sera donc ramenée ainsi à 4,437 fr. 5o.

L e  C o n s e i l

R en voie  cette proposition à l ’exam en de la C om m ission  des finances.

M . le M a i r e  continue co m m e suit :

M e s s i e u r s  ,

N ous soum ettons à votre avis, une délibération prise par la Com m ission adm inistrative des 

H ospices et du Bureau de bienfaisance, admettant la nouvelle fixation du traitem ent du 

Receveur de ces établissem ents, savoir :

P o u r les H o sp ices, à ................................................................................................ 9 .2 73  fr.

P our le Bureau de bienfaisance, à   5 .2 5 7  !>

N ous vous proposons d ’émettre un avis favorable sur cette délibération, prise en con

form ité de la loi du 27 Juin 1876.

L e C o n s e i l

R en voie  cette affaire à  l’exam en de la C om m ission des finances.
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M e s s i e u r s ,

Les listes électorales, arrêtées le 3 i Mars dernier, devront être révisées pour 1882, suivant 

les prescriptions des lois des 7 Juillet 1874 et 3o N ovem bre 1875.

A  cet effet des tableaux rectificatifs sont dressés par une Com m ission composée :

i.°  D u M aire ou d ’un A djoin t ou d'un Conseiller m unicipal;

2 .0 D ’un délégué de M . le Préfet;

3 .° D ’un délégué du Conseil m unicipal.

D eux autres délégués du Conseil sont adjoints à chaque Com m ission pour le jugem ent des 

réclam ations.

L a V ille étant divisée en neuf sections électorales, vous avez trois délégués à nom m er 

pour chacune d ’elles. L e  premier fera partie de la Com m ission de révision, les deux autres 

seront adjoints à cette Com m ission pour le jugem ent des réclamations.

N ous vous p rio n s, M essieurs , de vouloir bien procéder à ces nom inations.

L e  C o n s e i l  

N om m e p our procéder à la révision des listes électorales de 1882 , 

savoir :

1 .re Section  

M M . R o c h a r t ,

W e r q u i n ,

Basq u in .

2 .e Section

M M . C h a r l e s ,

G i a r d  ,

G r a n d e l .

3 .e Section

M M . BAGGIO ,

ALH A N T,

C r é p y .

M . le M a ir e  con tinue  a insi :

91

Listes électorales
Révision de 

1882

Nomination des délégués
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M M .

M M .

M M .

M M .

M M .

M M .

4_e Section

G a v e l l e ,

B r a m e ,

M a r t i n .

5.e Section

D e s b o n n e t , J . - B . ,  

F a u c h e r , 

C a r t o n .

6 .e Section

B o u c h é e ,

C a n n i s s i é ,

P a m é l a r d .

7 .e Section

D e s b o n n e t s , E d . ,  

R o u s s e l , 

D e b i è v r e .

8.e Section

M a r i a g e  ,

B u c q u e t , 

M a r s i l l o n .

g .e Section

B o n d u e l ,

L e v r a y ,

P e e r t .
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M e ssie u r s  ,

N ous avons l ’honneur de vous soumettre 70 rapports de la Com m ission d’assainissement Logements i.

M . le M a ir e  c o n tin u e  com m e su it :

des logem ents insalubres. N otifiés aux intéressés et déposés à la M airie pendant un mois , 

conform ém ent à l ’art. 5 de la  loi du i 3 A vril i 85o, ils n’ont donné lieu à aucune observation 

ni réclamation.

T ou tes leurs prescriptions sont d’ailleurs conformes à l ’esprit comme à la lettre de la loi 

précitée , ainsi q u ’à la jurisprudence qui en résulte.

N ous vous proposons , en conséquence , M essieurs , de les hom ologuer.

insalubres
Homologation de 70 rapports de la Commission d'assainissement

Logements insalubres —  Travaux d’assainissement.

Numéros
des

rapports

LOGEMENTS VISITÉS par la Commission
NOMS DES PROPRIÉTAIRESou des Mandataires DOMICILE

7 8 1 8 rue C o lb e rt, 2 0 0 Cornette rue de la B arre, 83 |

7 8 1 9 id. 2 0 2 Dael-Doom rue de T o u r n a i, 6 1

7 8 2 0 rue G ran d e-C h au ssée, 33 V antourout tyarché aux fromages, 17 |

7821 rue des Oyers , 18 Veuve Porise rue de V a lm y , 25

78 2 5 rue du V ieu x-M o u lin , 43 C orne rue N euve , 22

7 8 2 7 rue Froissart 2 M lle Laroy rue des Pyramides, 36

7836 rue M azagran , 23 P . Lepers à L oos

7827 id. 25 id. id.

7838 id. 27 Dujardin à W am brechies

M 00 00 VO id. 29 Delcourt à Verlinghem

7840 id. 3 i Dujardin à W am brechies

Tt"
00 id. 33 Frelier rue du M etz, 19

7842 id. 35

00 O
J id. 37 1 V euve Duthilleul rue N ationale, 163

7844 id. 39

Tf-
00 id. 40 Duprez rue des R o b le d s , 22 1
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Numéros
des

rapports

LOGEMENTS VISITÉS par la Commission NOMS DES PROPRIÉTAIRESou des Mandataires DOMICILE

7846 rue  M azagran, 34 , 36 C ardinas rue d ’Iéna , 3o

7847 id. 32 P o lliard rue des Postes , 23

00001 ^ id. 3o id. id.

7849 id. 28

7850 id. 26 M .me Depienne rue des Roses , 27

78 5 1 id. 24 1

7852 id. 22 D epienne rue de l’O u e s t , 11

7853 id. 1 8 , 20 H acart rue  d ’Ién a , 52

vi 00 <_n en id. H

7856 id. 10
D outreligne rue St-Pierre St-Paul, 5

785 7 id. 8

7858 id. 6 V rau, fab. de fils rue du P o n t-N eu f, 11

7859 id. 2 , 4 Lem ay rue T en rem o n d e , 6

7860 rue des P rim eu rs , 5 D ubois rue des p r im e u rs ,

VI OO Oï ru e  R o y a le , 3 Veuve Delobel rue J .- J .  R ousseau , 3

7864 rue  H a u b o u rd in , 34 Lahousse rue d ’E squerm es , 49

7865 id. 36 H ouriez ru e  d ’E squerm es, 73

7867 id. 4 2 ,4 4 Pérusse rue d ’E squerm es, 5

I 7868 id 4 8 Veuve B uisine rue de C anteleu , 26

1 7869 id. 9 , 11 T hiriez à Loos

y 7870 id. 3 o , 32 B igotte rue d’E squerm es , 70f

cv
00IV id. 20 à 28 M ontpellier id. 19

IV00IV ru e  de P aris , 177 D elezenne r. des B rig ittines , 12

7873 ru e  des P rê tres , 13 Veuve C aby rue N ationale , 11

7874 rue d ’A usterlitz  , 4 , 6 Delajus r. de l’Hop! st-Roch, 23

7875 id. 8 Veuve G oube rue d ’A usterlitz , 19

I 7876 id. 10 id. id.

7877 id. 12 . i
D etourney y dem euran t

7878 id. H
!

Veuve Pacquiez rue V a u b a n , 57
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N um éros
des

ra p p o rts

LOGEMENTS VISITÉS 

par la Commission

NOMS DES P R O PR IÉ TA IR E S

ou des Mandataires
DOMICILE |

7879 rue cTAusterlitz , 16 Veune Pacquiez rue Vauban , 57

7880 id. 26 Trachet rue de F lan dre, 9

00 00 id. 28 Detant rue de Juliers , 59

7883 id. 38 Crem ers y  dem eurant

7884 id. 40 Vrandels id.

v
j 00 00 GH id. 46 , 48 Crepin rue Carnot

7886 id. 5o B oudriez y  dem eurant

7887 id. 52 V e Z aut rue du Chaufour , 5

7888 id. 54 V e P ruvost y  dem eurant

7889 id. 56 Raison rue R o y a le , 34

1 799° id. 60 Baudin rue des B o u ch ers, 3 1

O'»
00 id. 62 L aurent rue de la Gare , 32

7892 id. 64 id. id.

7893 id. 66 H acart r u e d ’ Ie'na, 52

7894 id. 70 D ekey y  dem eurant

7895 id. 72 H acart rue d ’Ie'na , 52

7896 id. 76 D ontreligne r. St-Pierre St-Paul, 5

7897 id. 76 id. id.

7898 id. 78 M artin y  demeurant

7899 id. 78 id. id.

7900 id. 82 Freliez rue du M e tz , 19

7901 rue Saint-Andr 77 Lessens rue de F lan dre, 83

7902 place de G a n d , 8 Gosselin rue C o lb e r t , 17

7903 place des R eign au x, 16 V e Delem ar rue Puébla 18

7924 square du R éd u it, 2 5 Jeansens rue de la Chaude-Rivière

L e  C o n s e i l  ,

V u  70 rapports de la  C om m ission  d’assainissem ent des logem ents in sa lu 

bres , portant les num éros transcrits au  tableau ci-dessus et datés des 

18 , 25 A o û t , i er, 8, i 5 Septem bre 1881.



28 Octobre 1881 -  700 —

Conservatoire 
de musique et 

École supérieure 
de filles

Leçons de 
déclamation

C onsidérant q u e , d ép o sés, selon le vœ u  de la lo i , au  Secrétariat de la 

M a ir ie , pendant un m o is, après avis  aux propriétaires intéressés, ces rap

ports n ’ont donné lieu  à aucune observation  ; 

H om ologue dans leur entier les con clusion s desdits rapports dont le détail 

est ci-dessus, 

E t dit que les travau x d’assainissem ent qui y  sont indiqués seront exécutés 

dans un délai de trente jours.

M . le M a ir e  s’exprim e com m e suit :

M e s s ie u r s  ,

Les visites périodiques de M .me ERNST à L ille , nous offrent la facilité de pouvoir faire 

donner chaque année quelques utiles leçons de déclam ation aux .jeunes filles qui fréquentent 

le Conservatoire et les écoles supérieures. L a  dépense serait de 5oo fr. par an pour trois 

leçons. N ous vous demandons d’ouvrir un crédit de cette im portance pour l ’exercice 1881.

M . FAUCHER. —  Je trouve que le crédit de 5oo fr. demandé est trop élevé. Il est certain 

q u ’on ne peut en trois leçons apprendre l’art difficile de la déclamation. O n peut tout au 

plus amuser les élèves, et pour cela une dépense de 5oo fr. est exagérée. Si nous avons une 

pareille somme disponible, je crois qu’il ne sera pas difficile d ’en trouver plus utilem ent 

l’em ploi au Conservatoire. Je demande le renvoi de cette proposition à la Com m ission de 

l’instruction publique.

M. RlGAUT, A djoint. — Il y a quelques an n é es , M . CHERVIN a ind iqué en quelques 

leçons à tous nos professeurs le m oyen d ’apprendre à lire les élèves de nos écoles élém entaires.

N otre intention est de demander à M .me ERNST les mêmes services.

M. CRÉPY. —  L ’art de la déclam ation est très-difficile ; ce n ’est pas en tro is leçons que 

v o u sa p p re n d re z  à lire.

M. le MAIRE. — M .me Ernst n’habite pas L ille . E lle  y  vient accidentellement. Il s’agit 

de savoir si nous allons profiter de sa présence dans notre V ille pour organiser une série de 

leçons annuelles en faveur de nos élèves. Si la som m e allouée paraît élevée, il faut considérer 

que M .me ERNST a des frais considérables. 11 faut cependant reconnaître q u ’il est difficile 

d ’espérer que nos élèves apprendront à déclam er en trois séances. Dès lors , il vaudrait peut- 

être m ieux se borner à voter, com m e les années précédentes, une somme de 200 fr. pour
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perm ettre  à M .me ERNST de donner une séance aux élèves de nos écoles supérieures et du 

C onservato ire , à titre  de récréation  in telligente.

Je  mets cette p roposition  aux voix.

L e  C on seil a d o p te , et vote un crédit de 200 francs.

M . le M a i r e  fait le rapport suivant :

M e s s ie u r s  ,

N ous avons souscrit avec la Com pagnie la  R ép u b liq u e , pour six m ois, expirant le 

1 5 A v ril 1882, un contrat d’assurance contre l ’incendie, de la maison rue d ’Arm entières , 

n .0 6 1, dont la dém olition doit avoir lieu incessamment pour le dégagement du P ort V auban.

L a  prime est de i 5 c % 0 sur une somme de 6,000 fr., dont 4,000 fr. pour les bâtiments et

2,000 fr. sur le recours des voisins.

Conform ém ent aux dispositions de la loi du 24 Juillet 1867, article i . er, n.° 7 ,  nous 

soum ettons cette police à votre approbation.

L e  C o n s e i l

A p p ro u v e  la  police passée avec la  C om pagnie la R é p u b liq u e , p ou r 

assurance contre l ’incendie de la m aison sise rue d’A rm en tières, 61.

M .  le M a i r e  fait le  rapport suivant :

M e s s i e u r s ,

P ar acte du 4 Juillet dernier, M . Charles MARTINACHE, s’est rendu concessionnaire pour 

quinze an s, au cimetière du S u d , sous le n.° 4 1 7 1 ,  d ’un terrain de trois mètres de surface 

pour la sépulture de sa sœur E lisa MARTINACHE.

Quelques jours après, ce concessionnaire fit exhum er les restes de sa sœ ur et les superposa 

dans une concession trentenaire de trois m ètres, n .° 14698, à lu i accordée au cimetière de 

l ’E s t ,  suivant acte du 27 Décem bre 1879.

L e  prix de cette superposition, portant le n .° 17898, s’élève à la somme de 90 fr., dont 

M . MARTINACHE s’est libéré.

Par suite de cette exhum ation , le terrain de la concession de quinze a n s , n .° 4 1 7 1 ,  au 

cimetière du Sud étant resté à la disposition de la V ille , M . MARTINACHE demande le rem 

Maison rue 
d'Armentiêres 

n.° 61

Assurance contre 
l’incendie

Cimetière du 
Sud

Remboursement 
du p rix  

d’une concession 
abandonnée
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Halle au sucre

Installation d'un 
2." laboratoire 
de botanique

boursem ent du prix de ladite concession, soit une somme de 36 fr ., dont 24 fr. à la charge 

de la V ille , et 12 fr. à celle des H ospices et du Bureau de bienfaisance.

Cette demande nous paraissant e'quitable, nous vous proposons, Messieurs de l ’aceepter.

L e  C o n s e i l

A u to rise  le rem boursem ent à M .  M a r t i n a c h e ,  de la som m e de 36 fr. 

pour le prix  d ’une concession de terrain abandonnée au cim etière du Sud.
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M . le M a i r e  fait le rapport suivant :

M e s s i e u r s ,

P ar décision du 7 Juin dernier, M . le M inistre de l ’ Instruction publique et des Beaux- 

Arts a autorisé l ’exécution des travaux nécessités par l ’installation complémentaire du labo

ratoire de botanique, mis par la V ille  à la disposition de la Faculté des sciences dans les 

bâtiments de la H alle au sucre.

A  cet effet, un subside de 7,400 fr., a été accordé par le G ouvernem ent, afin d’indem niser 

la V ille des dépenses à faire pour réaliser les am éliorations projetées.

Dans votre séance du 20 Juillet dernier, vous avez voté un crédit de pareille somme pour 

em ploi du subside accordé par l ’Etat. M ais au m om ent d ’exécuter les travau x, l’Adm inistration 

des d ou an es, qui a des droits sur le local dont nous voulions disposer en faveur de l ’en

seignem ent supérieur, a déclaré q u ’elle ne pourrait en laisser prendre possession que 

lorsqu’il lui aurait été procuré au rez-de-chaussée, un emplacement équivalent.

Pour satisfaire à cette prétention, nous devons entreprendre divers travau x, dans la partie 

affectée au M arché au blé ; leur dépense s’élèvera à 1,975 francs.

D ’autre p a r t , afin de répondre au désir exprimé par M . le Professeur de botanique, d’avoir 

dans son nouveau laboratoire des cheminées et une descente d ’eau , il faudra faire une autre 

dépense de 2,02 5 fr., ce qui porte à 4,000 fr. le m ontant du crédit à ouvrir.

N ous vous dem andons, Messieurs , de le voter.

L e  C o n s e i l

V ote un crédit de 4,000 fr. p o u r travau x  com plém entaires à  exécuter à la 

H alles aux su cres, à effet d’y  installer un deuxièm e laboratoire de 

b o ta n iq u e , 

D écide qu ’en raison de leur diversité et de leur urgence, les travaux 

seront confiés à l’entrepreneur ordinaire de l’entretien.
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M e s s ie u r s  ,

M . M EUREIN, A d join t, et M M . PAMÉLARD et CANNISSIÉ, Conseillers m un icipaux, ont 

procédé , le 8 Octobre 1881 , aux réceptions définitives des travaux d’am élioration des 

chemins vicinaux ordinaires, n .os 12 et 13 , des Postes et de l ’Arbrisseau , et de construction 

du chemin n.° 2 7, de l ’E pinette, exécutés par M . GHISLAIN, entrepreneur, suivant adju

dication du 3 i Janvier 1879.

Il résulte de cette opération , que les ouvrages sont en bon état d ’entretien. L e  délai de 

garantie étant expiré, nous vous prop oson s, M essieurs, d'hom ologuer les procès-verbaux 

constatant ces réceptions.

L e  C o n s e il  

H om ologue deux procès-verbaux de réception de travau x exécutés sur 

les chem ins v ic in a u x  n.os 12  , 1 3 et 27, par M .  G h i s l a i n  , entrepreneur.

M . le M a ir e  fait le ra p p o rt su iv an t :

M . le M a ir e  fait le rapport suivant :

M e s s ie u r s  ,

M . R i g a u t ,  A djoint d élégu é, et M M . D ebièV R E  et BONDUEL, Conseillers m unicipaux, 

ont procédé le 14 O ctobre 1881 , à la réception de :

1.° T ravaux d’agrandissem ent et am élioration des écoles payantes de la rue du M arché, 

exécutés par M M . Jean-Baptiste et César DHENNIN , entrepreneurs, suivant adjudication du 

20 Février 1879.

2.° Fourniture par M . DUTHILLEUL, suivant adjudication du 17 Septembre 18 79 , du 

m obilier classique dans les groupes scolaires du faubourg du Sud et de Saint-M ichel; dans 

l’école de la rue Dujardin , à Saint-M aurice et l ’asile de la rue Roland.

Il résulte de l ’examen de ces ouvrages q u ’ils sont convenablem ent exécutés.

Les délais de garantie étant expirés, nous nous proposons, M essieurs, d ’hom ologuer les 

procès-verbaux de réception.

92
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Sapeurs-pompiers

Secours

H om ologue les procès-verbaux de réception des travau x exécutés par 

M M . D h e n n i n  et D u t h i l l e u l  , entrepreneurs , suivant adjudication du 

20 F é v rier  et 17 Septem bre 1879.

L e Co n se il

M . le M a i r e  continue ainsi :

M e s s i e u r s ,

L e nommé LEGRAND , sapeur-pompier de la i . re C om pagn ie, a été blessé à la tête lors de 

l ’incendie du 12 O ctobre , rue de T révise. D ’après l ’attestation de M . le chirurgien-m ajor du 

C orps et de M . H a l l e z  , docteur en m édecin e, la blessure du sapeur LEGRAND , lu i occa

sionnera une suspension de travail de vin gt jours.

E n  conformité de l ’article 146 du règlem ent du C orps des Sapeurs-Pom piers, il a d ro it, 

à raison de 4 fr . par jo u r, à une indem nité de 80 francs.

N ous vous proposons, M essieurs, de lu i accorder cette indemnité.

L e  C o n s e i l

A ccord e  une indem nité de 80 fr. au sieur L e g r a n d ,  sur la caisse des 

secours et pensions du C orps des S ap eurs-P om piers. 

L a  séance est levée.

c e r t i f i é  :

Le ¿M aire de L i l l e ,

GÉRY LEGRAND.
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